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Commission D’Organisation Des Compétition 
Etaient Présents : 
-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le cinq du mois de Mars s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  

Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
PROCES VERBAL COC  N° 06 »





« Traitement des Affaires »

[bookmark: _Hlk161612211]AFFAIRE N° 60  Jeunes  U19 :  
- Rencontre non jouer JSE Bouni – USM Kheraza programmée le 01 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe 
  « jeune U19 » du club USM Kheraza.       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 
· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club USM Kheraza. Pour en attribuer le gain au club JSE Bouni qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)


Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club USM Kheraza 


AFFAIRE N° 61 Jeunes  U19 :  

[bookmark: _Hlk161617057]- Rencontre non jouer A Merzoug Amar–ES Hadjar  programmée le 01 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence des deux Equipes « jeune U19 » A Merzoug Amar # ES Hadjar.       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 
· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité pour les deux équipes A Merzoug Amar # ES Hadjar 

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club A Merzoug Amar 

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club ES Hadjar  




AFFAIRE N° 62 Jeunes U15+U17 :

- Rencontre non jouer ES Boukhadra– JSE Bouni programmée le 02 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement des deux rencontres suite à l’absence de l’Equipe       « jeune U15+ U17 » du club ES Boukhadra.       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 
· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club ES Boukhadra. Pour en attribuer le gain au club JSE Bouni Cat U15+U17 qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Trente Mille Dinars (30.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club ES Boukhadra 


AFFAIRE N° 63 Jeunes U15+U17 :

- Rencontre non jouer   N Oued Nil # AE Bouni   programmée le 02 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement des Deux rencontres suite à l’absence de l’Equipe  « jeune U15 + U17 » du club N Oued Nil.       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 
· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club N Oued Nil. Pour en attribuer le gain au club AE Bouni qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Trente Mille Dinars (30.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club N Oued Nil 


AFFAIRE N° 64 Jeunes  U17

- Rencontre non jouer US Chaiba _ CA Sidi Amar   programmée le 02 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match 
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe       « jeune U17» du club CA Sidi Amar   .       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· [bookmark: _Hlk161618241]Match perdu par pénalité au club CA Sidi Amar   . Pour en attribuer le gain au club US Chaiba qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

[bookmark: _Hlk161618470]Amende De Dix Mille Dinars (10.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club CA Sidi Amar  


AFFAIRE N° 65 Jeunes  U15+U17 :

- Rencontre non jouer A Merzoug Amar # NR Chaiba   programmée le 02 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match 
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement des Deux rencontres suite à l’absence de l’Equipe  « jeune U15+U17» du club A Merzoug Amar .       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club A Merzoug Amar. Catégorie U15+U17 Pour en attribuer le gain au club NR Chaiba  qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Trente Mille Dinars (30.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club A Merzoug Amar  

 
AFFAIRE N° 66 Jeunes U15

- Rencontre non jouer NC Horaicha # M Sidi Amar    programmée le 02 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match 
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe 
   « jeune U15 » du club M Sidi Amar    .       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA) 

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »


· Match perdu par pénalité au club M Sidi Amar   . Pour en attribuer le gain au club NC Horaicha qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Dix Mille Dinars (10.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club M SIDI AMAR  


AFFAIRE N° 67 Jeunes U15
- Rencontre non jouer USM Seraidi _ AJ Annaba    programmée le 09 /03/2024 
- Après étude de la feuille de match 
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe        « jeune U19 » du club AJA Annaba.       

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFA)

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club AJA Annaba   . Pour en attribuer le gain au club USM Seraidi qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club AJ Annaba  
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